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tis sans doute, mais non encore consommés, — cette exception 
ne dépend pas de la volonté des hommes ni d’aucun pouvoir pu­
rement humain, mais du droit divin, dont seule l’Eglise du Christ 
est la gardienne et 1 interprète. Aucune faculté de ce genre, 
toutefois, pour aucun motif, ne pourra jamais s'appliquer à un 
mariage chrétien contracté et consommé. Dans un mariage pa­
reil. le pacte matrimonial a reçu son plein achèvement, et, du mê­
me coup, de par la volonté de Dieu, la plus grande stabilité et la 
plus grande indissolubilité y resplendissent et aucune autorité 
des hommes ne pourra y porter atteinte.

Si nous voulons scruter avec respect la raison intime de cette 
divine volonté, nous la trouverons facilement. Vénérables Frères, 
dans la signification mystique du mariage chrétien, qui se véri­
fie pleinement et parfaitement dans le mariage consommé entre 
fidèles. Au témoignage, en effet, de l’Apôtre, dans son Epître 
aux Ephésiens (Eph., V, 32) (que nous avons rappelée au début 
de cette Encyclique), le mariage des chrétiens reproduit la très 
parfaite union qui règne entre le Christ et l’Eglise : “Ce sacre­
ment est grand, je vous le dis. dans le Christ et dans l'Eglise". 
Cette union, aussi longtemps que le Christ vivra, aussi longtemps 
que l’Eglise vivra par lui, ne pourra jamais être dissoute par au­
cune séparation. Enseignement que saint Augustin nous donne 
formellement en ces termes : “Voici, en effet, ce qui se garde 
dans le Christ et dans l'Eglise: les époux ne doivent rompre leur 
vie commune par aucun divorce. La considération de ce sacre­
ment est si, grande dans la cité de notre Dieu..., c’est-à-dire dans 
l’Eglise du Christ, que lorsque, en vue de la procréation des en­
fants, des femmes se marient, ou sont prises pour épouses, il 
n’est pas même permis de laisser la femme stérile pour en épou­
ser une autre féconde. Que si quelqu’un le fait, il ne sera pas 
condamné sans doute par la loi de ce siècle, où moyennant la 
répudiation, il est concédé que, sans délit, on convole à de nou­
velles noces, chose que le saint législateur Moïse avait, lui aussi, 
permise aux Israélites — au témoignage du Seigneur — à cause 
de la dureté de leurs coeurs ; mais, suivant la loi de l’Evangile, 
celui qui se comporte de la sorte est coupable d’adultère, com­
me sa femme le sera aussi si elle en épouse un autre”. (De nupt. 
et concup., 1. I, ch. X.)

Combien nombreux et précieux, d’ailleurs, sont les biens qui 
découlent de l’indissolubilité matrimoniale, il suffit, pour s’en 
rendre compte, de considérer, même superficiellement, soit le 
bien des époux et de leurs enfants, soit le bien de la société hu- 
maine. Et. premièrement, les époux ont. dans cette stabilité, le 
gage certain de la pérennité, que réclame au plus liant point, 
par leur nature même, l’acte généreux par lequel ils livrent leur 
propre personne, et l’intime association de leurs coeurs, puisque 
la vraie charité ne connaît pas de fin. (I Cor., XIII, 8. ) Elle
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